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Considérations sur les pertes de charge
des usines hydro-électriques

à haute chute,
par G. MATHYS, ingénieur à la Société suisse d'électricité

et de traction, à Bâle.

L'ingénieur, appelé à établir un projet de centrale

hydro-électrique à haute chute, se place, dans la règle,
à des points de vue très différents pour apprécier le

rendement des diverses parties, qui constituent l'objet
de son étude. Il cherche à augmenter le plus possible le

rendement des turbines, des génératrices et des

transformateurs et attache en général beaucoup moins

d'importance à la perte de charge des ouvrages de génie

civil (prise d'eau, galerie, conduite forcée et collecteur)

qu'il considère souvent comme peu susceptible
d'améliorations. De même, l'ingénieur qui exploite une
centrale hydro-électrique vouera toute son attention à

l'effet de l'usure sur les machines sans se préoccuper
véritablement des pertes de charge supplémentaires que
cause le vieillissement des ouvrages de génie civil. C'est

cette recherche de la conservation du rendement des

machines qui a provoqué l'invention du dessableur Dufour à

fonctionnement continu, basé sur un principe simple et

rationnel, et aux procédés modernes de recharge des

aubes et des appareils de distribution des turbines. Le

même ingénieur qui veille avec un soin jaloux sur ses

machines, ignore complètement l'effet des incrustations

et des dépôts qui se forment dans sa galerie et dans sa

conduite forcée et connaît encore moins les moyens d'éviter

les pertes de charge qui en résultent.

Il est assez naturel qu'en établissant le projet d'une

usine hydro-électrique, l'ingénieur voue, avant tout,
son atteiltion à se procurer des machines aussi

perfectionnées que possible, car les constructeurs, qui sont en

compétition entre eux, cherchent à se surpasser les uns
les autres, tant au point de vue de la bienfacture, du prix
de revient que du rendement de leurs machines. Les

ouvrages de génie civil, par contre, ne font que rarement

l'objet d'un concours. On se contente de comparer les

prix des différents concurrents ou des différentes
solutions à envisager, on exigera peut-être de l'entrepreneur
qu'il garantisse l'étanchéité des ouvrages, mais non leur
rendement hydraulique. Il serait faux d'en conclure

qu'on n'a pas réalisé de grands progrès dans ce domaine.
Bien au contraire, mais ces progrès ne sont pas d'une

application générale. Nous connaissons des conduites
forcées vieilles de 25 ans, comme celle de la Biaschina,

Turbinei Pelron à t r'njecleur;

Conduite forcée

tzr—I—I—H—\=T=Î
Cbilecréu

m•ig. i. Disposition de l'usine de la Biaschina
construite de 1907 à 1911.

Echelle 1 : 500.
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